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religieuses 'du Canada, sans compter le Laizariet des léç>reur à
Tracadie, fondé par doux -religieux franç das et deservi par des
Canadiennes;, et la réponse devra être complète, mênic fiour tos
plus, difflcite. à convaincre.

4o Qui a établi l'épiscopat dans les Provinces maritimes ?

R. Les évêques de Québec qui commentèrent à s'occuper de
-cette question dès 1790. En 1818, Ilevêq&e de Québec donna la
conséeration épiscopale à son vicaire général, Mgr EdmondBuirke,
premier vicaire -apostolique de la N~ouvolle-eoise ; et en 1821,
Mgr McEachem -était consacré pour l'Ile, du Prince-1tdouaiad- le
.Nouveau-Brunswick.

50S Est-il vrai aussi que la France a tout-à-fait abandonné les
Acadiens ?

R. Des 42 prêtres français victimes de la révolution française dt
,émigr'és en canada, l'évêque de Québea donna aux maissions du
golfe: l'abbé àlaillard, le PE. Ledru, le P. Labrosse, S. J., lei abbés
Pichard, Catanet, Champion, De Calonne, Le ]bux, Sicard,
Sigogne, Delavaivre, Joyer, Desjardifis, Allain, e te. La Propa-
gation de la Foi, dont le bureau central est à Paris, donna aussi
,des sommes considérables aux évêquei de ]3liifax.

60 Outre le collège de Menuramc>ok, l'épiscop'st n'a-t-il pas fait
eutre chose à l'égard des maisons d'éducation destinées aux Cana-
(liens?

R. La paroisse de Saint-Louis, N,. R, -avait érigé un col lége qui
a été supprimé, parce qu'on y enboigýnait le frauçaf s; et l'Académie
d'ÀArichat dirigée par des Frèr-es des Beolis Chrétiennes venazi 'lu.
Canada, a ou le môme sort, pour la même raison. Enfin le corres-
pondant termine son dialogue on rappelant que les Canadiens tien-
nent à la con.servation do leur latigue, parcequ.'elle, est liée en.
quelque t-orte avec leur foi; que le principe 1., la con-servation
des langues nationales a été proulsimé par Léon XIII, dans l'En-
cyclique Quam xrumnosa ; que la langue française est reeonnuie
par l'aete, de la Çtanféderation, comme langue, officielle, au même

degré quo la langue anglaise; que la nationalité et la langue sont
les rem-parts qui ont protégé les Ac'udicns contre les influences
pernicieuses qui ont menacé leur foi; et que ces derniers peuvent,
-comme lus Canadiens, conserver on séciwité la lan~gue française-
tout on approisant l'anglais pour les nécessités do leur conmmerce
oet les rapports indispensables.

Afin que nos lecteurs aient sous les yeux le dossier comp lot dua
débat, nous reproduioons de la lettre de S. G. Mgr O'Brîoe la


